
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 25 septembre 2025
Convocation du : 18 septembre 2025
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 25

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  vingt  cinq  septembre  à  19h30,  les  membres  du
Conseil Municipal de la Ville d’ARMENTIERES se sont réunis à l’Hôtel de Ville, sous
la présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS,  Sylvie  GUSTIN,  Arnaud  MARIE,  Céline  LEROUX,  Hugues
QUESTE,  Catherine  DE  PARIS,  Philippe  CATTOIRE,  Martine  DUBREU,  Bernard
HAESEBROECK,  Thomas  BLACTOT,  Valérie  PRINGUEZ,  Alexis  DEBUISSON,
Dominique BAILLEUL, Carole CASIER, Pierre VANNESTE, Sophie TANGHE, Cristiane
DELESTREZ, Philémon  BRUNET, Michel  PLOUY, Jean-Jacques  DERUYTER, Hans
LANDLER, Bruno VANGAEVEREN, Benjamin TISON-BEERNAERT, Mélanie DEZEURE,
Teddy HALSBERGHE

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Laurent DERONNE pouvoir à Jean-Michel MONPAYS, Jean-Louis MERTEN pouvoir
à Sylvie  GUSTIN, Martine  COBBAERT pouvoir à Bernard  HAESEBROECK, Ibtissam
MARZAK-AFFAOUI pouvoir à Dominique BAILLEUL, Lahcem AIT EL HAJ pouvoir à
Hugues  QUESTE,  Rut  LERNER-BERTRAND pouvoir  à  Martine  DUBREU,  Grégory
PICKEU pouvoir  à  Arnaud  MARIE,  Véronique  NAEYE pouvoir  à  Céline  LEROUX,
Mylène DURIN-MERAD pouvoir à Catherine DE PARIS

ABSENTS :
Caroline BAURANCE

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Carole CASIER



DE25_121

FINANCES
TRANSITION NUMÉRIQUE

ADHÉSION AUX MARCHÉS LOGICIELS D'OCCASION ET LICENCES MICROSOFT
& ALTERNATIVES ENTRE LA CENTRALE D’ACHAT CANUT ET LA VILLE

D’ARMENTIÈRES

Autorisation - Approbation

***

Vu le code général des collectivités territoriales, en son article L2121-29
Vu le code de la commande publique, en ses articles L2113-2 à L2113-5
Considérant : 
- La mise à disposition par la CANUT à ses adhérents des marchés publics dans les
règles de la commande publique ;

La Centrale d’Achat du Numérique et des Télécoms  « CANUT» prépare et anime
des  marchés  publics  dans  le  domaine  informatique  et  télécoms  (matériels,
logiciels  et  prestations,  réseaux,  sécurité),  à  destination  de  ses  adhérents,
établissements de santé publics et privés à but non lucratif  et  depuis peu les
collectivités territoriales. 

En adhérant aux marchés de la CANUT, la collectivité d’Armentières peut accéder
à  des  marchés  publics  comportant  des  prix  intéressants  et  bénéficier  de  la
procédure de mise en concurrence effectuée par la Centrale d’achats.

La collectivité a déjà adhéré à la centrale d’achat pour utiliser les marchés liés :
- aux logiciels (métiers) Multi-Éditeurs pour un montant de 0€ HT
-  aux  télécoms  pour  le  projet  de  fibrage  de  l’ensemble  des  bâtiments  de  la
collectivité pour un montant de 600€ HT

Cette  délibération  propose  au  conseil  municipal  d’adhérer  aux  deux  marchés
supplémentaires suivants : 
    • Logiciels d’occasion 
    • Licences Microsoft et Alternatives 

Chaque adhésion payante est dégressive comme indiquée ci-dessous : 

Ainsi, le coût total de l’adhésion annuelle pour l’ensemble des 4 marchés pré-cités
s’élèvera à 1260€ HT avec la remise des 30 % annoncée. 

Les  modalités  du  fonctionnement  entre  la  centrale  d’Achat  et  la  Ville
d’Armentières sont détaillées dans la convention de chaque marché jointe à la



délibération. 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• d’accepter l’adhésion aux deux marchés supplémentaires de la CANUT
• d’accepter chaque convention entre la Ville d’Armentières et la CANUT
• d’autoriser  Monsieur  Le  Maire  à  signer  chaque  convention  de  mise  à

disposition et ses annexes.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Carole CASIER
Conseillère Municipale
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS


























